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di&ion Civile dans chacunedes dites Provinces refpeaivement, pour. entendre et dé-
terminer les Appels dans icelles, en femblables cas, et en même manière et forme, et
fujet à tel Appel d'icelle-comme tels Appels ont pû, avant la paffation de cet A&e,
avoir éié entendus et déterminés par le Gouverneur et Confeil de la Province de
Québec; mais fujette néanmoins à telles plus amples ou autres provifiôns qui pour-
ront être faites à cet égard, par aucun A&e du Confeil Légiflatif et de l'Affemblée de
l'une ou l'autre des dites Provinces refpe&ivemen, approuvé par fa Majefté, fes Héri-
tiers ou Succeffeurs.

XXXV. Et vu que par l'Aae ci.:deffàs mentionné; paffé dans'la Qdatorzième An. a. Gee. m,
née du Règne de fa préf:ne Majeflé, il a été déclaré que le Clergé de -lEglife Ro- char-ssct
maine dans la Province de Quiébec, pourroit conferver, recevoir et jouir dé leurs Das-
et Droits accouitumrés, eu égard,à telles perfonnes feulement qui profefferoient la dite
Religion ; Pooirvû néanmoins, qu'il feroit légal à fa Majefté, fes Héritiers ou Suc-
ceffeurs de faire telle Provdion du furplus des dits dûs et droits accoutumés pour l'en-
conragement de la Rehgion Proteftante,et pour l'entretien et le foutien d'un Clergé
ProteUant.dans la dite Province, ainfi qu'ils le jugeroient néceffaire et expédient de
tems à autre : Et vû que par les inutruaions koyaies de fa Majeflé, données fous le ristructions de
Seing Royal Manuel de fa Majebé, le troifième jour de janvier, dans l'Année de Jaa.:3, 1775, à

Notre Seigneur M;l fept cent fisxante-quinze, à Guy CARaLETO Ecuyer, acuelle- .ry Careton
ment LoRD DORcHEbT£R, alors Capitaine Général et Gouverneur en Chef d2-fa Ma"

jeié dans la Province de Québec ; il a plû à fa Majefté, entre~autres chofesi d'ordon.
ner, " Qu'aucun Bénéficier, profeffant la Religion de- l'Eglîfe Romaine, nommé à au-
" cune Paroiffe dans la dite Province, -n'auroit droit de recevoir aucunes Dimes fur'
'< les terres ou les poffeffions occupées par un Proteflant, mais que telles Dimes le-
" roient reçues par telles perfonnes que le dit Guy -CAR LETON, Ecuyer, Capitaine·
" Général et Gouverneur en Chef de fa Majeffé, dans la dite Province de Québec;
" nomeroir, et feroient réfervées entre les mains du Receveur Général de Sa Majefté.
t dans la dite Province, pour le foutien d'un Clergé Proteftant en icelle qui y réfidera

.' -. alers et non auerement, conformémedt à tels ordres q'ue le dit Guy CARLBTON&
Ecuïer, Capitaine Générater Gouverneur en Chef de la- Majefté dans la dite Pro-

" vince, recevroit de fa Majeffé à cet égard; et que dans la même manière toutes
" rentes et profits réfultant d'un Bénéfice vacant, devroient, pendant telle vacance,
" être réfervés et appliqués aux femblables afages."-Et Vâ que le plaifir de fa Ma-
jeflé a également été fignifié pour le même effet dans les infiru&ions Royales de fa Instractionsa Sir
Majefté, donné dans la même manière à SiR FRE DaRRcK HALDIMAND, Chevalier du r HLd
Tiès Honorable Ordre du Bain, ci-devant Capitaine Général, et Gouverneur én Chef Dorchester,-re.

de fa Majefté dans la dite Province de Québec; etauffi dans les'inftrudtions Royales raio et- ès -co.
de fa Majefte, donn:es en fenrblable manière, au dit Très Honorable Guy Loan dutSfiloa iCle-
DoaRcH2S ý aflellemnft Capitaine Général et Gouverneur en Chef de la Majefté deaT Ccrse.
dans la dite Pfovince de Québec'; Il eft ftatué par la dite Autorité, que la Mïte dé. "ine coni"ue-
claration et Provifion, contenues dans le dit Aae ci-deffus-mentionné, et auffi ta dite
,provifion ainfi faite par fa Macfté en conféquencè d'icelui, par fes inftru&ions ci-de.
vant récitées, refleront et continueront d'être en pleine force et effet dan.s chacune des
dites deux Provinces du Haut Canada et du Bas Canada refpedivemt:nt, excepté en
autant que la dite déclaration, ou provifions refped1ivement, ou aucune partie d'icelles,
feront expreffément variés ou rappellées par aucun A6ae ou AëEs qui pourront être

paffés-


